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(54) Brise-soleil.

(57) Brise-soleil (4) agencé à être disposé en amont
d’une façade d’un bâtiment, en particulier un logement,
de telle façon, à ce qu’il s’étend sur une distance d’au
moins 20 cm, mesurée dans une direction perpendicu-
laire à ladite façade, lequel brise-soleil comporte un jeu
d’éléments agencés pour limiter l’entrée de la lumière du
jour et permettre une circulation d’air à travers une ouver-

ture, ledit jeu d’éléments comportant au moins un premier
(7’) et un deuxième (7’’) segment disposés à la suite l’un
de l’autre, lequel premier segment est agencé à être dis-
posé de façon adjacente à la façade et à permettre ladite
circulation d’air, lequel deuxième segment dudit jeu est
agencé pour canaliser la circulation d’air vers le premier
segment et limiter le passage de la lumière du jour.
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Description

[0001] La présente invention concerne un brise-soleil
agencé à être disposé en amont d’une façade d’un bâti-
ment, en particulier un logement, de telle façon, à ce qu’il
s’étend sur une distance d’au moins 20 cm, mesurée
dans une direction perpendiculaire à ladite façade, lequel
brise-soleil comporte un jeu d’ éléments agencés pour
limiter l’entrée de la lumière du jour et permettre une cir-
culation d’air à travers une ouverture.
[0002] Un tel brise-soleil est connu du brevet français
n° 1 354 676. Le brise-soleil connu est composé d’un
ensemble de lamelles pivotables entre une position
ouverte et une position fermée du brise-soleil. Dans la
position ouverte une circulation d’air le long des lamelles
et de la façade est présente. Par contre lorsque les la-
melles sont en position fermée, l’air chaud stagne dans
l’espace sous les lamelles, ce qui a pour conséquence
qu’il va rentrer dans le bâtiment et donc chauffer ce der-
nier.
[0003] Il faut noter que les brise-soleil sont générale-
ment connus et servent à limiter la progression de la lu-
mière du jour. On connaît ainsi des brise-soleil destinés
à être appliqués à l’intérieur d’une habitation ou d’un bu-
reau tels que par exemple des lamelles ou des tentures.
L’invention ne concerne pas cette dernière catégorie car
elle ne s’applique qu’à des brise-soleil agencés à être
disposés en amont d’une façade d’un bâtiment, en par-
ticulier un logement. Les brise-soleil qui sont disposés
en amont d’une façade sont appliqués à l’extérieur d’une
façade et sont attachés à cette façade ou sont placés
sur une structure agencée à être posée dans le sol se
trouvant devant la façade. Ces brise-soleil offrent l’avan-
tage de non seulement limiter l’entrée de la lumière du
jour à l’intérieur du bâtiment, mais également celle de la
chaleur. Les brise-soleil connus s’étendent, lorsqu’ils
sont montés sur une façade extérieure ou sur une struc-
ture, sur une distance d’au moins 20 cm mesurée dans
une direction perpendiculaire à la façade. Ceci signifie
qu’ils s’étendent dans l’espace situé juste devant la fa-
çade. La majorité de ces brise-soleil forment ainsi un
appentis ou un auvent.
[0004] Un désavantage du brise-soleil connu est qu’il
ne permet pas en général de trouver tout au long de
l’année un juste équilibre entre la lumière et la chaleur
admise à l’intérieur du bâtiment. De plus, le fait que l’an-
gle d’incidence des rayons du soleil sur la terre varie tout
au long de l’année ne facilite pas la tâche de trouver ce
juste équilibre. En effet, soit on parvient à limiter consi-
dérablement l’entrée de la lumière du jour, mais c’est
alors au prix d’une forte réduction de la vue vers l’exté-
rieur et de la luminosité, soit on admet plus de lumière
mais cela entraîne alors plus de chaleur. Dans le premier
cas, il faut allumer la lumière artificielle, dans le deuxième
cas il faut utiliser l’air conditionné, ce qui dans les deux
cas nécessite une consommation d’énergie.
[0005] L’invention a pour but de réaliser un brise-soleil
qui permet de réaliser un meilleur équilibre entre la lu-

mière du jour et la chaleur et cela tout au long de l’année
et qui de plus n’entrave que modérément la vue vers
l’extérieur.
[0006] A cette fin un brise-soleil suivant l’invention est
caractérisé en ce que ledit jeu d’éléments comporte au
moins un premier et un deuxième segment disposés à
la suite l’un de l’autre, lequel premier segment est agencé
à être disposé de façon adjacente à la façade et à per-
mettre ladite circulation d’air, lequel deuxième segment
dudit jeu est agencé pour canaliser la circulation d’air
vers le premier segment et limiter le passage de la lu-
mière du jour, . La division du brise-soleil en au moins
un premier et un deuxième segment permet d’avoir un
taux de transparence différent dans chaque segment. Le
fait que le premier segment, qui est adjacent à la façade,
permet une circulation d’air va non seulement avoir com-
me conséquence que l’air chaud va pouvoir circuler et
donc être évacué, mais également qu’une quantité de
lumière va pouvoir entrer dans le bâtiment sans que cela
entraîne une surchauffe. Même en été, quand le soleil
est haut, une grande partie de la chaleur sera canalisée
par le deuxième segment, qui la canalisera vers le pre-
mier segment où l’air chaud sera évacué, alors que suf-
fisamment de lumière pourra entrer par le premier seg-
ment.
[0007] Dans une forme de réalisation préférentielle le
brise-soleil comporte une structure agencée à être posée
dans un sol se trouvant devant ladite façade, ledit élé-
ment étant monté sur ladite structure. Ceci est particu-
lièrement avantageux pour des hauts bâtiments.
[0008] Une première forme de réalisation préférentiel-
le d’un brise-soleil suivant l’invention est caractérisée
en ce que ledit élément comporte dans son deuxième
segment un ensemble de lamelles fabriquées en une ma-
tière agencée à briser la lumière du jour. L’usage de la-
melles offre une solution esthétique et efficace.
[0009] Une deuxième forme de réalisation préféren-
tielle d’un brise-soleil suivant l’invention est caractérisée
en ce que ledit élément est formé dans son premier seg-
ment par un premier grillage et d’un deuxième grillage
dans son deuxième segment, ledit premier et deuxième
grillage étant disposés de telle façon à former entre eux
un angle situé entre 90 et 165°. L’usage d’un grillage
permet une construction rapide du brise-soleil.
[0010] Une troisième forme de réalisation préférentiel-
le d’un brise-soleil suivant l’invention est caractérisée
en ce que le premier grillage est monté de façon pivo-
table par rapport à un axe qui s’étend en parallèle à la
façade et qui est décalé par rapport à cette façade. On
peut ainsi maintenir la quantité de lumière admise à l’in-
térieur dans une plage prédéterminée.
[0011] Une quatrième forme de réalisation préféren-
tielle d’un brise-soleil suivant l’invention est caractérisée
en ce qu’il comporte un organe de mesure de l’intensité
de la lumière du jour, lequel organe est relié auxdits
moyens pour faire varier ledit deuxième taux de trans-
parence de telle façon à faire varier ledit deuxième taux
de transparence en fonction de l’intensité mesurée. Ainsi
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on obtient une configuration qui peut être opérationnelle
durant toute l’année sans qu’une intervention humaine
soit requise.
[0012] De préférence le brise-soleil comporte un pre-
mier panneau pourvu de cellules photovoltaïques situé
dans ledit deuxième segment. Le brise-soleil peut ainsi
également être utilisé comme panneau solaire.
[0013] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tails à l’aide des dessins qui illustrent des exemples de
réalisation d’un brise-soleil suivant l’invention. Dans les
dessins :

la figure 1 illustre de façon schématique le passage
de la lumière du jour à l’intérieur d’un bâtiment;
la figure 2 illustre une première forme de réalisation
d’un brise-soleil suivant l’invention;
les figures 3 a à c illustrent l’effet du brise-soleil sui-
vant l’invention sur le passage de la lumière du jour
dans un bâtiment;
la figure 4 illustre un détail de montage d’un brise-
soleil suivant l’invention;
la figure 5 illustre une deuxième forme de réalisation
d’un brise-soleil suivant l’invention;
la figure 6 illustre une troisième forme de réalisation
d’un brise-soleil suivant l’invention;
la figure 7 illustre cette troisième forme de réalisation
du brise-soleil monté sur la façade d’un bâtiment;
la figure 8 illustre une vue en coupe d’une forme de
réalisation d’un brise-soleil suivant l’invention et
équipée de cellules photovoltaïques;
les figures 9 a+b illustrent une forme de réalisation
d’un brise-soleil suivant l’invention où il est intégré
dans le toit d’un bâtiment;
la figure 10 illustre une forme de réalisation d’un bri-
se-soleil suivant l’invention où le brise-soleil est mon-
té sur une structure;
la figure 11 illustre une forme de réalisation d’un bri-
se-soleil suivant l’invention où le premier grillage est
monté de façon pivotable;
la figure 12 illustre une forme de réalisation d’un bri-
se-soleil suivant l’invention où le premier et le
deuxième grillage sont montés de façon pivotable; et
la figure 13 illustre une forme de réalisation d’un bri-
se-soleil suivant l’invention où le brise-soleil peut
être déplacé en hauteur.

[0014] Dans les dessins une même référence a été
attribuée à un même élément ou à un élément analogue.
[0015] La lumière du jour joue un rôle important dans
le bien-être d’un être humain. Toutefois, il est nécessaire
de bien réguler l’entrée de cette lumière du jour à l’inté-
rieur d’un bâtiment et en particulier s’il s’agit d’un loge-
ment ou d’un office. En effet, durant l’été, lorsque le soleil
est haut et qu’il brille fortement, il est nécessaire de for-
tement limiter le passage de la lumière du jour à l’intérieur
du bâtiment pour éviter ainsi d’une part un surchauffe
des pièces situées à l’intérieur de ce bâtiment et d’autre
part qu’un trop forte intensité lumineuse empêche de lire

ou de voir clairement. Par contre en hiver, lorsque le soleil
est bas et qu’il ne chauffe que faiblement, il faut trouver
un bon équilibre entre d’une part profiter de la chaleur,
même faible, du soleil sans que sa position basse em-
pêche de voir clairement. De plus, un dosage approprié
de la lumière permet en hiver de réduire les frais de chauf-
fage et en été de limiter l’usage de l’air conditionné, ce
qui contribue dans les deux cas à limiter la consommation
d’énergie. Ceci sera à l’avenir d’autant plus important
que les normes en matière de construction iront dans un
sens à imposer des solutions qui permettent de limiter la
consommation d’énergie.
[0016] Dans un bâtiment la lumière du jour, illustrée
par la flèche1 à la figure 1, passe à l’intérieur d’un bâti-
ment entre autres par les fenêtres 2 placées dans un mur
3 du bâtiment. La lumière du jour, trouvant son origine
dans le soleil, vient du ciel ce qui explique que deux tiers
de cette lumière entre par le tiers supérieur A de la fenêtre
2, alors que seul un tiers de la lumière entre par les deux
tiers restant B de la fenêtre. L’invention exploite ce phé-
nomène qui vient d’être décrit, pour trouver un équilibre
entre la quantité de lumière du jour admise à l’intérieur
du bâtiment et ses effets ennuyants, à savoir trop de
chaleur en été et trop peu en hiver. Des mesures effec-
tuées ont montré que le brise-soleil suivant l’invention
permettait d’obtenir jusqu’à 15% de lumière en plus par
rapport aux brise-soleil connus tout en n’ayant pas une
augmentation de chaleur.
[0017] La figure 2 illustre une première forme de réa-
lisation d’un brise-soleil suivant l’invention. Le brise-soleil
4 est appliqué à l’extérieur de la façade 3 du bâtiment. Il
est important que le brise-soleil suivant l’invention soit
monté à l’extérieur de la façade pour pouvoir obtenir l’ef-
fet voulu avec la lumière du jour à l’intérieur du bâtiment.
Il est également important que le brise-soleil s’étend dans
l’espace situé devant la façade et cela sur une distance
d’au moins 20 cm mesurée dans une direction, indiquée
par la flèche 8, perpendiculaire à la façade. Ceci n’impli-
que pas que le brise-soleil 4 doit nécessairement s’éten-
dre perpendiculairement à la façade, car il peut égale-
ment être incliné par rapport à la façade. Le cas échéant,
le brise-soleil peut également être monté de façon pivo-
table afin de faire varier l’angle d’inclinaison. Toutefois,
l’invention ne concerne pas des brise-soleil qui s’éten-
dent en parallèle de la façade le long des fenêtres. Pour
obtenir l’effet voulu par la présente invention, il est né-
cessaire que le brise-soleil soit disposé en amont de la
façade et qu’il pénètre sur une distance d’au moins 20
cm dans un espace, qui lorsque considéré à partir de la
façade, est situé en aval de cette façade. Il est préférable
que le brise-soleil soit monté le plus près possible du
bord supérieur de la fenêtre qui se trouve dans la façade
lorsqu’il est monté directement sur la façade.
[0018] Le brise-soleil 4 suivant l’invention comporte un
élément 7 agencé pour limiter l’entrée de la chaleur et
de la lumière du jour à l’intérieur du bâtiment. Dans
l’exemple de réalisation, cet élément 7 est formé par un
ensemble de panneaux 7-1, 7-2 et 7-3 montés sur un
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châssis 5, formé par des poutres 5-1, 5-2, 5-3, 5-4 et 5-5
fixées à la façade 3, notamment à l’aide de tirants 6.
[0019] L’élément 7 comporte au moins un premier 7’
et un deuxième segment 7" disposés à la suite l’un de
l’autre, le deuxième segment étant situé en aval du pre-
mier dans une direction qui s’étend à partir de la façade
du bâtiment. Le premier segment 7’ est disposé de façon
immédiatement adjacente à la façade 3 et le deuxième
segment 7" comporte les panneaux 7-1, 7-2 et 7-3, qui
sont disposés à la suite l’un de l’autre. Le premier seg-
ment 7’ possède un premier taux de transparence de la
lumière du jour. Le deuxième segment ayant, quant à lui,
un deuxième taux de transparence qui est inférieur à
celui du premier segment.
[0020] Dans l’exemple de réalisation illustré à la figure
2, cette différence de taux de transparence entre le pre-
mier et deuxième taux de transparence est réalisée en
ne prévoyant pas de panneau dans le premier segment
7’. Pour les panneaux 7-2 et 7-3 le taux de transparence
est soit le même que celui du panneau 7-1, soit inférieur
à ce dernier. Le fait qu’il n’y a pas de panneau dans le
premier segment a pour conséquence que l’air peut li-
brement circuler à travers ce premier segment. De plus
comme ce segment est ouvert la lumière peut traverser
ce segment sans contrainte. Les panneaux dans le
deuxième segment permettent de canaliser l’air, qui cir-
cule ou pourrait stagner sous ce deuxième segment, vers
le premier segment où cet air pourra alors être évacué.
[0021] Les panneaux peuvent être montés soit de fa-
çon rigide sur le châssis 5, soit de façon à pouvoir se
déplacer dans le châssis. Dans cette dernière forme de
réalisation les différents panneaux sont de préférence
montés à différents niveaux sur le châssis, de telle façon
que chaque panneau puisse être déplacé sur l’ensemble
de la longueur du châssis. Ceci permet un large éventail
de possibilités de réglage allant d’une configuration où
tous les panneaux sont adjacents l’un de l’autre et l’en-
semble de la longueur du deuxième segment est occupé
par des panneaux (mode I), à une configuration (mode
II) où tous les panneaux sont superposés l’un par rapport
à l’autre. Le mode III montre l’ensemble des panneaux
dans une partie du deuxième segment.
[0022] L’effet que procure le brise-soleil suivant l’in-
vention sur l’entrée de la lumière du jour à l’intérieur du
bâtiment sera maintenant décrit plus en détail à l’aide de
la figure 3. La figure 3a illustre la situation en plein été
où le soleil est incident sous un angle d’environ 61°. Bien
entendu cette valeur est différente en fonction de l’endroit
où l’on se trouve sur terre, mais pour des raisons de
simplicité et de compréhension l’on prendra en considé-
ration une valeur de 61° valable pour l’Europe centrale
en plein été.
[0023] Puisque le premier segment 7’ laisse passer la
lumière du jour et permet à l’air de circuler, la lumière du
jour peut entrer via le premier segment 7’ et traverser la
vitre dans sa partie A située dans le tiers supérieur de la
fenêtre, permettant ainsi d’avoir suffisamment de lumière
du jour qui entre. De plus comme l’air circulera vers le

haut, moins d’air chaud va rentrer dans le bâtiment. Etant
entendu que le deuxième laisse moins traverser la lu-
mière celle-ci sera reflétée et absorbée par le brise-soleil,
ce qui permet de réduire la quantité de lumière entrant
dans la partie B et donc de réduire la chaleur qui pourrait
autrement s’accumuler à l’intérieur du bâtiment. Comme
dans le deuxième segment des panneaux sont présent,
ils vont canaliser l’air vers le premier segment où il sera
évacué vers le haut, n’entrant ainsi pas dans le bâtiment.
On obtient ainsi un équilibre entre d’une part avoir suffi-
samment de lumière du jour à l’intérieur du bâtiment et
d’autre part éviter que la chaleur s’accumule trop forte-
ment à l’intérieur. Puisque moins de chaleur va s’accu-
muler à l’intérieur il sera également possible de moins
utiliser l’air conditionné, ce qui entraînera une diminution
de la consommation d’énergie. Enfin puisque l’air peut
circuler dans le premier segment et qu’il y a donc une
ouverture dans ce premier segment cela facilite l’accès
aux vitres pour leur entretien.
[0024] Considérons maintenant la situation en été où
le soleil ne brille pas ou que faiblement. Le premier seg-
ment 7’ permettra toujours de faire entrer la lumière du
jour et il suffira de faire bouger les panneaux dans le
deuxième segment l’un par rapport à l’autre, pour doser
la quantité de lumière et donc de chaleur admise à l’in-
térieur du bâtiment.
[0025] Considérons la situation en plein hiver, figure 3
b, un jour que le soleil brille. Comme le soleil est beau-
coup plus bas par rapport à la situation en plein été, (an-
gle incident de 15°), le brise-soleil n’est pas utilisé ou les
panneaux se trouvent tous dans le deuxième segment
permettant ainsi à la lumière du jour de traverser le
deuxième segment et ceux qui suivent sans en être em-
pêchée. La lumière de jour peut ainsi entrer par la partie
B de la fenêtre et chauffer tant que possible la pièce à
l’intérieur. Le premier segment peut, le cas échéant, li-
miter la lumière du jour évitant ainsi que trop de lumière
entre à l’intérieur, ce qui pourrait gêner la visibilité à l’in-
térieur du bâtiment.
[0026] Enfin considérons la situation en plein hiver
quand le soleil ne brille pas parce que le temps est nua-
geux. Comme montré la figure 3 a, la lumière peut rentrer
par le premier segment 7’ et le cas échéant par le deuxiè-
me segment, permettant ainsi l’entrée de suffisamment
de lumière du jour à l’intérieur. Le brise-soleil ne forme
ainsi pas d’obstacle à la lumière du jour même s’il reste
monté en hiver à l’extérieur de la façade.
[0027] Le brise-soleil suivant l’invention offre donc à
son utilisateur une large flexibilité permettant de tenir
compte tant de la situation en plein hiver qu’en plein été
et durant toute l’année.
[0028] La figure 4 illustre un mode de réalisation per-
mettant le déplacement mutuel des panneaux 7 de la
forme de réalisation illustrée à la figure 2. Chaque pan-
neau 7-i (1 ≤ i ≤ 3) est monté sur un arbre 8-i. Aux extré-
mités de chaque arbre 8-i est montée une roue 9-i, 10-i
elles-mêmes logées à l’intérieur d’un guide 11-i, 12-i. Les
roues 9 et 10 peuvent librement tourner autour de leur
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arbre respectif, de telle façon à ce que le panneau auquel
l’arbre est relié puisse être déplacé en faisant tourner les
roues dans leurs guides. Les panneaux peuvent soit être
déplacés de façon manuelle, par exemple en les pous-
sant à l’aide d’une perche, soit être déplacées à l’aide
d’un moteur (non repris dans les dessins). Dans ce der-
nier cas, une roue dentée 13-i est chaque fois montée
sur l’arbre 8-i. Une chaîne 14-i est alors chaque fois po-
sée sur la roue dentée 13-i. Les chaînes sont entraînées
par le moteur qui provoque ainsi le déplacement de cha-
que panneau dans le châssis. Bien entendu, les pan-
neaux sont de préférence déplaçables de façon indivi-
duelle, ce qui permet une large flexibilité dans les posi-
tions des panneaux entre eux.
[0029] Il va de soi que la forme de réalisation reprise
à la figure 4 n’est qu’un exemple et que d’autres formes
de réalisation peuvent également être envisagées. Ainsi
il serait possible d’utiliser des vérins au lieu de roues
dentées, ou d’utiliser des pistes magnétiques.
[0030] Le panneau même peut être fabriqué en verre
ou en matière plastique, voir même en toile. De préfé-
rence, le panneau est fixé sur un cadre sur lequel l’arbre
8-i est fixé. Ce cadre est soit en métal, comme par exem-
ple de l’aluminium ou de l’acier inoxydable, soit en ma-
tière plastique, comme par exemple du PVC.
[0031] Lorsque les panneaux sont fabriqués en toile
et que la toile est montée de façon à pouvoir se déplacer
dans le châssis 5, la toile est de préférence enroulée sur
l’arbre 8-i. La toile peut également être montée sur un
cadre qui est alors déplacé de façon similaire à celle dé-
crite pour les panneaux.
[0032] La figure 5 illustre une autre forme de réalisation
d’un brise soleil suivant l’invention où l’élément agencé
pour limiter l’entrée de la lumière du jour comporte dans
son deuxième segment 7" un ensemble de lamelles 15
fabriquées en une matière agencée à briser la lumière
du jour. Les lamelles sont montées sur le châssis 5.
[0033] Les lamelles peuvent être fabriquées en métal
ou en matière plastique. Elles peuvent être montées de
façon fixe sur le châssis ou de façon pivotante par rapport
à un axe 16 qui s’étend dans le sens de la largeur du
brise-soleil. Lorsque les lamelles sont montées de façon
pivotante, elles peuvent pivoter, soit manuellement, soit
être entraînées à l’aide d’un moteur (non illustré).
[0034] L’ensemble des lamelles dans le deuxième
segment 7" permet donc de réduire la quantité de lumière
du jour qui entre à l’intérieur du bâtiment. Le fait que le
premier segment 7’, est ouvert, va provoquer que la lu-
mière du jour pourra entrer par le premier tiers de la fe-
nêtre pour suffisamment éclairer l’intérieur du bâtiment,
sans pour autant chauffer anormalement l’intérieur du
bâtiment. Dans la variante où les lamelles sont montées
de façon pivotante, il est possible, en faisant pivoter les
lamelles, de faire varier le taux de transparence et d’ainsi
régler la quantité de lumière du jour admise à l’intérieur
du bâtiment.
[0035] La figure 6 illustre une troisième forme de réa-
lisation d’un brise-soleil suivant l’invention où ledit élé-

ment, agencé pour limiter l’entrée de la lumière du jour,
est formé dans son premier segment 7’ par un premier
grillage 16. Ce dernier est monté dans le châssis 5, lui
même attaché à la façade 3. Le premier grillage 16 peut
être monté à la verticale, comme illustré à la figure 6, soit
incliné par rapport au premier. Lorsque le premier grillage
est monté à la verticale il est disposé de préférence sen-
siblement parallèle à la façade et à une distance d1 de
celle-ci. Cette distance est de préférence située entre 10
et 120 cm, et dépendra de la hauteur de la vitre devant
laquelle le brise-soleil est placé.
[0036] Lorsque le premier grillage est monté de façon
inclinée, il est situé dans le premier segment et permet
un passage de la lumière afin qu’elle passe à travers les
tiers supérieurs de la fenêtre. L’usage d’un premier grilla-
ge permet aussi la circulation de l’air dans ce premier
segment.
[0037] L’élément agencé pour limiter l’entrée de la lu-
mière du jour est de préférence formé dans l’exemple de
réalisation illustré à la figure 6, d’un deuxième grillage
18, appliqué dans le deuxième segment. Le premier 16
et le deuxième grillage 18 forment entre eux un angle β,
en particulier un angle de 90°. Bien entendu il est éga-
lement possible, comme repris à la figure 6c, que le pre-
mier et deuxième grillage forment entre eux un autre an-
gle que celui de 90°. De préférence l’angle β est situé
dans une plage de 85 à 165°.
[0038] Les premiers et deuxièmes grillages sont par
exemple formés par une série de barres ou de traverses,
comme illustré à la figure 6a, ou par une matrice d’ailet-
tes, comme illustré aux figures 6b et 6c. Par un jeu d’in-
clinaison et/ou de longueur des ailettes il est possible de
faire varier le taux de transparence des grillages. Les
ailettes possèdent à cette fin une longueur située entre
3 et 14 cm, de préférence 6 cm. Ceci peut encore être
accentué en rendant les ailettes pivotantes. Dans cette
dernière configuration il devient, pour ainsi dire, possible
d’ouvrir et de fermer le grillage pour ainsi réguler le taux
de transparence de façon continue.
[0039] Lorsque l’on utilise une forme de réalisation où
le premier grillage 16 est monté à l’horizontale il peut, le
cas échéant, également être utilisé comme une sorte de
terrasse ou pour le moins permettre d’y marcher dessus,
par exemple pour laver les vitres. Au lieu d’utiliser une
réalisation à deux grillages, il est également envisagea-
ble de combiner le premier grillage aux panneaux, lamel-
les ou toiles décrites au préalable.
[0040] La figure 7 montre une forme de réalisation où
le brise-soleil suivant l’invention est intégré dans la ba-
lustrade d’un balcon 30.
[0041] Lorsque le brise-soleil suivant l’invention est
pourvu de moyens pour faire varier le taux de transpa-
rence, comme les lamelles et ailettes pivotantes ou des
toiles enroulables, il est avantageux de pouvoir régler
cela de façon automatique. A cette fin, le brise-soleil com-
porte un organe de mesure de l’intensité de la lumière
du jour, comme par exemple une cellule lumineuse. Cet
organe de mesure mesure alors l’intensité de la lumière
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du jour et communique cette information à une unité de
gestion pourvue d’un microprocesseur et d’un mémoire.
Dans cette dernière sont programmées des valeurs de
taux de transparence qui correspondent à des réglages
de position des lamelles, ailettes ou autre en fonction de
l’intensité mesurée et du taux de transparence voulu, les
ailettes, lamelles ou autres seront alors positionnés pour
ainsi régler de façon automatique la quantité de lumière
admise à l’intérieur du bâtiment.
[0042] La figure 8 illustre une forme de réalisation d’un
brise-soleil suivant l’invention et équipé de cellules pho-
tovoltaïques. Dans l’exemple repris à la figure 8, un pre-
mier panneau 20 pourvu de cellules photovoltaïques est
monté dans le deuxième segment 7". Ce panneau remplit
ainsi la double fonction, à savoir limiter la quantité de
lumière admise à l’intérieur du bâtiment et collecter
l’énergie solaire pour la transformer en courant électri-
que. Il est également possible de monter un deuxième
panneau 21, pourvu de cellules photovoltaïques, qui lui
s’étend au moins en partie dans le premier segment 7’.
[0043] Le premier panneau 20 est agencé à être placé
de façon inclinée par rapport à la façade, en particulier
sous un angle situé entre 25 et 40°, plus particulier 35°
par rapport à une ligne perpendiculaire à la façade 3.
Cette inclinaison permet une orientation favorable durant
toute l’année. Le premier panneau est placé de telle fa-
çon, par rapport à la façade, à ce qu’un rayon de soleil
incident sous un angle situé dans une plage de 40 à 85°
soit empêché d’entrer dans le volume derrière la façade.
Pour réaliser cela il est même préférable que le premier
panneau soit à distance d2 de la façade, d2 étant au
moins égale à 30 cm. Dans cet espace, couvert par la
distance d2, il est alors possible de prévoir un grillage 16
comme repris à la figure 6.
[0044] Un deuxième panneau 21 peut, le cas échéant,
être prévu, et s’étendre sous un angle situé entre 110 et
150° par rapport au premier panneau 20. Ainsi, ce
deuxième panneau peut collecter de meilleure façon le
soleil durant l’hiver quand le soleil est plus bas. Le cas
échéant ce deuxième panneau est monté de façon dé-
montable afin que l’on puisse l’enlever en été. Il est éga-
lement possible de monter le premier 20 et deuxième
panneaux de façon pivotable l’un par rapport à l’autre.
[0045] Les figures 9 a+b illustrent une forme de réali-
sation où le brise-soleil suivant l’invention est intégré en
partie dans le toit du bâtiment. Le premier segment 7’ se
trouve alors entre un deuxième segment 7" en aval du
toit et un troisième segment 7’’’ se trouvant sur le toit
même. Le troisième segment comporte alors, de préfé-
rence, un panneau muni de cellules photovoltaïques. Le
premier segment 7’ comporte, en tant qu’élément agencé
pour limiter l’entrée de la lumière du jour une ouverture.
Le cas échéant, il est également possible de placer un
grillage ou des lamelles 24 entre la façade et le brise-
soleil, de telle façon à ce que l’élément et le grillage ou
lamelles forment les jambes d’un triangle.
[0046] Ainsi la lumière du jour peut passer à travers le
premier segment 7’ et atteindre le tiers supérieur de la

fenêtre pour éclairer l’intérieur. La lumière qui devrait at-
teindre les deux tiers restants de la fenêtre est freinée
arrêtée par le deuxième segment 7". L’air qui circule sous
le deuxième segment 7" sera canalisé par ce segment
et pourra traverser le premier segment 7’ pour être éva-
cué.
[0047] Il est également possible de combiner certaines
autres fonctions avec le brise-soleil suivant l’invention.
Ainsi il est possible de fixer une source lumineuse dans
le deuxième segment, permettant d’éclairer l’espace se
trouvant en dessous du brise-soleil. De plus, il serait en-
visageable d’introduire de matière isolante acoustique
dans le deuxième segment qui permettrait ainsi de ré-
duire le bruit dans ledit espace.
[0048] La figure 10 illustre une forme de réalisation
d’un brise-soleil suivant l’invention où le brise-soleil est
monté sur une structure 31. Cette dernière est posée
dans le sol 32 situé devant le bâtiment sur lequel le brise-
soleil est appliqué. Cette solution est avantageuse pour
des hauts bâtiments car elle n’impose pas de forer à plu-
sieurs endroits de la façade et à des hauteurs élevées.
Le brise-soleil est alors monté sur la structure de telle
façon à correspondre avec la hauteur des fenêtres de-
vant lesquelles il viendra s’étendre. Le brise-soleil peut
dans cette forme de réalisation sur structure avoir les
diverses formes de réalisation décrites au préalable. La
structure est ainsi détachée de la façade et une cheminée
est ainsi formée entre la structure et la façade.
[0049] La figure 11 illustre une forme de réalisation
d’un brise-soleil suivant l’invention où le premier grillage
16 est monté de façon pivotable par rapport à un axe 34
qui s’étend en parallèle à la façade 3 et qui est décalé
par rapport à cette façade. Le premier grillage peut pivo-
ter sur un angle situé entre 0 et 90° dans une direction
vers ou à partir de la façade. Dans son mouvement de
pivot le premier grillage suit de préférence une ligne 35
marquant l’angle sous lequel le soleil est incident lorsqu’il
est à son point culminant. Dans l’exemple illustré, la ligne
35 représente un angle d’incidence de 61°, qui est la
situation en plein été. Ainsi le premier grillage reste tan-
gent à la ligne 35 et peut suivre le mouvement du soleil
par rapport à la terre et l’on peut ainsi veiller que durant
une période de temps prédéterminé la quantité de lumiè-
re entrante reste inchangée.
[0050] De même que la première grille peut pivoter, il
est également possible de faire pivoter la deuxième grille,
comme illustré à la figure 12. La deuxième grille pivotera
de préférence par rapport à la première. Il est également
possible d’avoir l’axe de pivot 35 de la première grille
près de la façade et l’axe de pivot 36 de la deuxième
grille à la jonction entre les deux grilles. Cette dernière
forme de réalisation permet naturellement un large éven-
tail de possibilités de réglage.
[0051] La figure 13 illustre une forme de réalisation
d’un brise-soleil suivant l’invention où le brise-soleil peut
être déplacé en hauteur. Le déplacement en hauteur du
premier grillage est agencé de telle façon à ce qu’une
extrémité supérieure du premier grillage 16 suit une ligne
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35 marquant l’angle sous lequel le soleil est incident lors-
qu’il est à son point culminant. On obtient ainsi un effet
similaire à celui obtenu par le pivotement du grillage. Le
déplacement en hauteur de la grille est par exemple réa-
lisé à l’aide d’un rail sur lequel la grille est montée. La
hauteur sur laquelle la grille peut être déplacée peut va-
rier librement le long de la tangente. Le cas échéant le
plan inférieur du brise-soleil peut même descendre en
dessous du bord supérieur de la fenêtre.
[0052] Afin de suivre le mouvement du soleil il est éga-
lement possible de monter le brise-soleil sur un méca-
nisme qui permet de changer son orientation.

Revendications

1. Brise-soleil agencé à être disposé en amont d’une
façade d’un bâtiment, en particulier un logement, de
telle façon, à ce qu’il s’étend sur une distance d’au
moins 20 cm, mesurée dans une direction perpen-
diculaire à ladite façade, lequel brise-soleil comporte
un jeu d’ éléments agencés pour limiter l’entrée de
la lumière du jour et permettre une circulation d’air
à travers une ouverture, caractérisé en ce que ledit
jeu d’éléments comporte au moins un premier et un
deuxième segment disposés à la suite l’un de l’autre,
lequel premier segment est agencé à être disposé
de façon adjacente à la façade et à permettre ladite
circulation d’air, lequel deuxième segment dudit jeu
est agencé pour canaliser la circulation d’air vers le
premier segment et limiter le passage de la lumière
du jour.

2. Brise-soleil suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit élément comporte dans son deuxiè-
me segment un ensemble de lamelles fabriquées en
une matière agencée à briser la lumière du jour.

3. Brise-soleil suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit élément est formé dans son premier
segment par un premier grillage et d’un deuxième
grillage dans son deuxième segment, ledit premier
et deuxième grillage étant disposés de telle façon à
former entre eux un angle situé entre 90 et 165°.

4. Brise-soleil suivant la revendication 3, caractérisé
en ce que ledit premier grillage comporte des ailet-
tes pivotantes.

5. Brise-soleil suivant la revendication 3, caractérisé
en ce que le premier grillage est monté de façon
pivotable par rapport à un axe qui s’étend en paral-
lèle à la façade et qui est décalé par rapport à cette
façade.

6. Brise-soleil suivant la revendication 5, caractérisé
en ce que le pivotement du premier grillage est
agencé de telle façon à ce qu’une extrémité supé-

rieure du premier grillage suit une ligne marquant
l’angle sous lequel le soleil est incident lorsqu’il est
à son point culminant.

7. Brise-soleil suivant la revendication 5 ou 6, carac-
térisé en ce que le deuxième grillage est monté de
façon pivotable par rapport au premier grillage.

8. Brise-soleil suivant la revendication 3, caractérisé
en ce que le premier, respectivement le premier et
le deuxième grillages sont montés de telle façon à
pouvoir être déplacés en hauteur.

9. Brise-soleil suivant la revendication 8, caractérisé
en ce que le déplacement en hauteur du premier
grillage est agencé de telle façon à ce qu’une extré-
mité supérieure du premier grillage suit une ligne
marquant l’angle sous lequel le soleil est incident
lorsqu’il est à son point culminant.

10. Brise-soleil suivant l’une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce que ledit élément possède en
son deuxième segment des moyens pour faire varier
un taux de transparence de la lumière traversant ce
deuxième segment.

11. Brise-soleil suivant la revendication 10, caractérisé
en ce qu’il comporte un organe de mesure de l’in-
tensité de la lumière du jour, lequel organe est relié
auxdits moyens pour faire varier ledit taux de trans-
parence, de telle façon à faire varier ledit taux de
transparence en fonction de l’intensité mesurée.

12. Brise-soleil suivant l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce qu’il comporte une structure
agencée à être posée dans un sol se trouvant devant
ladite façade, ledit élément étant monté sur ladite
structure.

13. Brise-soleil suivant la revendication 12, caractérisé
en ce que ledit châssis est agencé à être fixé à ladite
façade.

14. Brise-soleil suivant l’une des revendications 1 à 13,
caractérisé en ce qu’il comporte un premier pan-
neau pourvu de cellules photovoltaïques situé dans
ledit deuxième segment.

15. Brise-soleil suivant la revendication 14, caractérisé
en ce que ledit premier panneau est agencé à être
placé de façon inclinée par rapport à ladite façade,
en particulier sous un angle situé entre 25 et 40°,
plus particulier 35°, par rapport à une ligne perpen-
diculaire à ladite façade.

16. Brise-soleil suivant l’une des revendications 1 à 15,
caractérisé en ce qu’il est agencé pour s’étendre
sur une telle distance qu’un rayon de soleil incident
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sous un angle situé dans une plage de 40 à 85° soit
empêché de pénétrer dans le volume situé derrière
ladite façade.

17. Brise-soleil suivant l’une des revendications 1 à 16,
caractérisé en ce qu’il est monté de façon à pouvoir
être orienté dans la direction du soleil.
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